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ENGAGEMENTS EN MATIERE DE 

QUALITE DE SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

PAR LE BAILLEUR SOCIAL 
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- les engagements de 
ation est retenue, elle sera 

Pour chacun des items précisés ci-dessous, veuillez détailler : 

- procédure de saisine pour les locataires 
et les actions spécifiques permettant de respecter les engagements et objectifs,

- 
service, présenc

par les services du Département.

 : 

ADRESSE DE L'OPERATION : 

Date de livraison estimée du programme : 

OBJECTIFS PRISE EN COMPTE PAR LE BAILLEUR 

La qualité de service au quotidien et le 

vivre ensemble 

Réactivité du service technique dans le traitement des 
réclamations en conformité avec les engagements de 

). Par exemple : 
% de réclamations traitées en moins de 1 mois. 

locataires 

parties communes pour faciliter les aspects courants 
de la vie quotidienne 

respect des personnels de proximité et des personnes

Relation Bailleur-Locataires 

afin de préserver la tranquillité et la sécurité des 
résidents (le cas échéant en partenariat avec la Police 
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 : 

sensibilisation des locataires à la maîtrise des 

Modalités stratégiques de mise 
concertation avec les locataires pour co-construire des 
besoins de services : association de locataires, 

Organisation de manifestations conviviales : Fête des 

résidentiels

demandeurs de logement et des ménages déjà 
locataires 

Mise en place de dispositifs de prévention et de 
traitement des impayés de loyers (lien avec le GIP-
FSL, poste de CESF, participation à une Commission 

Prise en compte des ménages les plus en difficulté 
(DALO) et des publics prioritaires dans le cadre de 

accueil, état du logement, informations sur le bon 
usage du logement, la clôture des travaux dans le neuf 

pour 
permettre 

locataires en suroccupation 

de mutation vers un logement (déjà) adapté pour les 

Fait à                      le 

(préciser nom et prénom / cachet)


